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Peur? 
Un bel été 

Quand serons-nous écoutés? 
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Peur? 
Jean Héassay1 

Opinion 

P eur : Sentiment d’angoisse éprou-vé en présence ou à la pensée 
d’un danger, réel ou supposé. 
 
S  : affolement, épouvante, 
frayeur. 
 
C  : audace, bravoure, 
courage, héroïsme, intrépidité. 
 
Pour ce qui suit, nous allons présumer 
que c’est la peur qui fait agir. Sinon, 
nous pourrions tomber dans des 
intentions plus hostiles comme la 
jalousie, la vengeance, la méfiance, 
etc., ce qui n’est pas souhaité. 
 
Je pense que la peur peut faire pren-
dre des décisions exagérées. Je pense 
qu’elle peut se transmettre dans le but 
de se déresponsabiliser. Je m’ex-
plique. Par exemple, je suis l’assureur 
d’un pont et j’ai peur de payer s’il y 
arrive un incident. Si personne n’uti-
lise ce pont, je m’assure d’aucun inci-
dent. Je dis donc au gestionnaire de 
ce pont qu’il est dangereux, qu’il doit, 
par exemple, me prouver sa capacité 
de charge sans quoi, je ne l’assure 
plus. Le gestionnaire prend alors 
peur, gestionnaire qui avait d’ailleurs 
un peu (pas mal) crié au loup en men-
tionnant à l’assureur en question que 
le pont « valsait » lorsqu’il y avait des 
gens dessus, disant même qu’un 
groupe l’aurait détérioré (selon une 
brillante étude…). Il disait lui-même 
qu’il était dangereux. En fait, on 
aurait dit qu’il ne voulait plus vrai-
ment voir de gens sur ce pont, il ne 
voulait plus y voir le plaisir qui sem-
blait lui faire peur, aussi.   
 
Donc, on peut presque dire que la 
peur de l’assureur faisait un peu (pas 
mal) l’affaire du gestionnaire. À la 

première demande d’utilisation des 
terrains avoisinant le pont, vite 
(dommage que cette vitesse ne se soit 
pas manifestée pour des réparations) 
on ferme le pont. Pas à peu près. 
Vous ne me croirez peut-être pas, 
mais imaginez-vous que, par-dessus 
une barrière en acier mur à mur, haute 
de plusieurs pieds, des barbelés ont 
été installés. Oui, oui, sans blague ! 
Nous nous serions crus dans un pays 
en guerre. Du jamais vu dans une 
petite municipalité où la quiétude 
règne… Heureusement, on ne semble 
pas, ailleurs, aller dans de telles exa-
gérations.  
 
Ce qui a déjà été vu dans de telles 
situations : des barrières chevalets 
reliées avec une corde avec la men-
tion « danger » ou « fermé » ou 
« défense de passer ». Après ça, si tu 
oses passer sur le fameux pont « dan-
gereux », tu auras été averti, c’est à 
tes risques. Point. 
 
Pas d’installation de pays en guerre, 
non, non. On appelle ça être raison-
nable (doué de raison, de jugement). 
Surtout pour un pont, disons comme 
le pont McVetty-McKenzie, cela au-
rait pu être bien suffisant, à mon avis. 
Qui a connu la peur en passant sur ce 
pont quand c’était possible ? Qui a 
craint un effondrement sous ses pas ? 
Personne de raisonnable, selon moi.  
 
Tant qu’à parler de personnes raison-
nables, cela fait toujours grand bien 
que, autour d’une table, des  
personnes raisonnables décident  
d’arrêter de se faire compter des 
histoires de peur. 
 
Pour en revenir à la peur et à sa trans-
mission, se pourrait-il qu’une firme 

d’ingénierie puisse aussi avoir peur ? 
Imaginez un cas où le gestionnaire 
martèle que son pont est dangereux et 
que son intention est d’y interdire 
l’accès, pourquoi aller à contre-
courant ? Une firme pourrait-elle 
choisir de se protéger elle aussi et y 
aller à l’extrême ? Dans ce cas, le 
verdict serait probablement que le 
pont ne peut que soutenir sa propre 
charge et un peu de neige. Pas une 
livre de plus sur le pont, au cas où les 
madriers cèdent d’un coup, que les 
piliers fendent, que les poutres cèdent 
l’une après l’autre et que le pont 
tombe immédiatement. Que quatre 
personnes le traversent à la marche, 
ce serait trop, à éviter. Est-ce qu’il y 
aurait possibilité que ça se produise, 
une histoire comme ça ? 
 
Bien sûr, il y a des choses qui font 
moins peur que d’autres. Par 
exemple, donner un contrat qui coûte 
près de quatre fois le prix du dernier 
contrat de ce type accordé, il y a trois 
ans, ça, ça ne crée aucune crainte. Un 
déficit de plusieurs milliers de 
dollars, ça ne semble pas faire peur 
non plus. Consulter les avocats à 
profusion : aucune frayeur. Des 
citoyens d’un village paisible qui 
participent et posent des questions à 
une séance du conseil : danger, vite la 
Sûreté du Québec ! 
 
En terminant, souhaitons que certains 
continuent d’avoir la peur comme  
modus operandi  au moment de se 
présenter aux prochaines élections et 
qu’ils cèdent la place à des personnes 
plus courageuses. 
 
1 Le journal connaît l’identité de 
l’auteur. 

Citation 
On progresse beaucoup plus en écoutant qu’en parlant. La parole nous transforme parce qu’elle nous force à préciser 
nos idées, mais l’écoute est encore plus puissante, car elle nous ouvre à d’autres univers que le nôtre.  

Christophe André 

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/affolement/1505
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/%C3%A9pouvante/30600
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/frayeur/35135
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/audace/6372
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/bravoure/11035
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/courage/19872
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/h%C3%A9ro%C3%AFsme/39715
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/courage/19872
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/h%C3%A9ro%C3%AFsme/39715


 

  4      septembre - octobre 2024                 Le Reflet du canton de Lingwick 

Un été pas facile 
Marcel Langlois 

La vie au conseil municipal 

L e présent compte rendu des assemblées du conseil municipal 
couvre les séances des mois de juillet, 
août et septembre. Il tient compte des 
interventions citoyennes sans citer 
chacune et regroupe par similitude les 
décisions prises par le conseil. 
 
Depuis la fermeture du pont couvert, 
des citoyens se présentent à chaque 
séance du conseil, réclament sa réou-
verture et blâment la municipalité 
pour la gestion de ce dossier. 
 
À la séance du 12 août, un ingénieur 
de la compagnie mandatée pour 
l’étude du pont présente le résultat 
des analyses. 
 
La capacité portante du pont est  
actuellement de 12 livres au pied  
carré alors que le minimum requis est 
de 85 livres au pied carré. La struc-
ture est, selon lui, suffisamment  
fragilisée pour qu’il ne puisse pas 
recommander sa réouverture à la  
circulation piétonnière. Il évalue que 
la restauration complète du pont 
pourrait coûter jusqu’à un million six 
cent mille dollars, selon les tech-
niques utilisées par l’entrepreneur et 
selon que les travaux s’effectuent en 
été ou en hiver. 
 
Un citoyen propose comme solution 
la construction d’une passerelle auto-
portante dans le pont : d’une culée à 
la pile centrale et de la pile centrale à 
l’autre culée. L’ingénieur répond que 
c’est effectivement cette solution 
qu’il voyait pour une réparation 
temporaire. Il en fixe le coût probable 
à un montant qui pourrait atteindre 
quatre cent mille dollars. Mais les 
matériaux utilisés seraient récupé-
rables pour la réfection complète 
du pont. 
 
La conseillère Élizabeth Bernatchez 
expose ensuite le plan de travail de la 
municipalité relativement au pont, 

plan à soumettre à la population par 
référendum. 
 
Après cette séance du 12 août, les 
clôtures monumentales qui fermaient 
les deux entrées du pont ont été  
complétées en hauteur par une 
nouvelle structure, également en fer, 
couronnée par des barbelés, de façon 
à rendre toute intrusion dans le pont 
impossible. 
 
Deux ponceaux et autres réparations 
sont déjà à effectuer sur la portion de 
la route 257 entre Gould et 
Scotstown. La municipalité divulgue-
ra les réparations à faire et en infor-
mera la MRC. 
 
La Régie incendie des rivières a  
conclu une entente avec la ville de 
Scotstown pour la couverture incen-
die et pour les premiers répondants 
lors de la fermeture du pont du  
ruisseau Moffatt. 
 
La circulation des camions et des 
véhicules-outils est interdite sur la 
route 257, de la route 108 à 
Scotstown. De nouveaux panneaux 
autorisant la livraison locale unique-
ment seront installés pour le signaler. 
 
On adopte un règlement d’emprunt 
d’un maximum de 200 000 $ dans le 
cadre du programme de mise aux 
normes des installations septiques. 
Les citoyens rembourseront sur une 
période de vingt ans, facturés sur leur 
compte de taxes. 
 
Au mois de juillet, l’inspecteur muni-
cipal et en environnement a délivré 
des permis de construction pour une 
valeur de 299 000 $. 
 
Le conseil vote l’acceptation de 
l’adhésion de Newport et de Saint-
Isidore-de-Clifton à l’entente inter-
municipale relative au service de 
collecte des ordures de la route 257. 

Cette entente sera d’une durée mini-
male de cinq ans. Feront maintenant 
partie de l’entente les municipalités 
de Lingwick, Scotstown, Hampden, 
La Patrie, Chartierville, Newport et 
Saint-Isidore-de-Clifton.  
 
La firme Cain Lamarre est mandatée 
pour modifier le texte de l’entente en 
conséquence. 
 
Madame Élizabeth Bernatchez 
reprend les tâches de l’ex-conseillère 
Kim Munkittrick. 
 
Madame Simone Grenier est engagée 
comme directrice générale par inté-
rim. 
 
Le conseil vote l’embauche de Mme 
Holly Dobb comme directrice géné-
rale de la municipalité. Une forma-
tion lui sera fournie. 
 
Le conseil demande à la MRC de 
procéder à la vente de propriétés pour 
défaut de paiement de taxes pour un 
montant total des 37 555,40 $. 
 
Le conseil demande une révision de 
la Loi sur la Fiscalité municipale de 
façon à diminuer les coûts de la sûre-
té du Québec pour les municipalités. 
 
La FADOQ préparera une demande 
de subvention pour installer des pan-
neaux acoustiques dans la cafétéria. 
 
On autorise le paiement de 695,60 $ 
pour l’aide apportée par Mme  
Monique Polard dans le cadre du  
Programme de la taxe sur l’essence et 
dela contribution du Québec  
2019-2024 (TECQ). Des heures  
supplémentaires sont prévues. Et on 
dépose une nouvelle programmation 
qui rapportera de nouvelles subven-
tions pouvant aller jusquà 750 000 $ 
et contracte un emprunt pour financer 
les dépenses qui seront remboursées 
par ces subventions. 
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Le conseil dépose et accepte le 
rapport financier pour l’année 2023 
ainsi que le rapport du vérificateur de 
la firme Raymond Chabot Grant 
Thornton. 
 
Pour répondre à l’article 176.2.2 du 
Code municipal, la municipalité 
publie dans Le Reflet et sur le site 
Web municipal un lien qui permet 
aux citoyens d’accéder au rapport 
financier complet de la municipalité 
pour l’année 2023. 
 
Le conseil autorise le paiement des 
comptes : 113 652,75 $, 130 727,74 $ 
et 240 821,85 $ en chèques, et 
24 027,46 $, 29  143,96 $ et 
22 548,64 $ en salaires pour les mois 
de juin, juillet et août respectivement. 
 
Il forme un comité administratif qui 
analysera la situation financière de la 
municipalité et lui fera des recom-
mandations en vue d’un système à 
long terme. Y participent 
Mmes Simone Grenier et Sylvie 
Éthier, la conseillère Élizabeth  
Bernatchez et le maire Robert Gladu. 
 
Le conseil accepte les soumissions 
les plus basses pour le sable abrasif 
(Léo Barolet, environ 1 500 tonnes 
métriques à 17,80 $ incluant taxes et 
livraison) et pour le sel de déglaçage 
(Sel Warwick, plus ou moins 500 
tonnes métriques à 113 $) pour 
l’entretien des chemins d’hiver. 
 
Le conseil autorise le changement 
d’entrepreneur pour les dernières 
 rénovations faites à l’église 
Chalmers. 
 
La municipalité achète une banque  
de temps chez Infotech : 3250 $. 
 
On ajoute deux toilettes pour la  
saison estivale pour les utilisateurs 
de l’abri permanent : 410 $ par mois. 
 
Le conseil autorise M. Mario Tardif à 
suivre la formation obligatoire dans 

le cadre CCU, mode d’emploi, le 
3 décembre. 
 
Le conseil autorise le paiement de la 
somme de 215,46 $ à même le budget 
MADA pour le transport des jeux 
gonflables lors de la Fête nationale et 
de 52,61 $ pour un publipostage du 
P’tit Pub. 
 
La municipalité continue à entretenir 
le cimetière catholique ; la fabrique 
déboursera 1500 $ pour ce service. 
 
Les Débroussailleurs GSL effectue-
ront le débroussaillage de certaines 
routes (3500 $). 
 
On effectue le paiement final des 
47 100 $ avant taxes pour la ferme-
ture de l’abri permanent et de 
13 528,68 $ pour la sonorisation de 
l’édifice municipal et du chalet des 
loisirs. 
 
Le conseil renouvelle le mandat de la 
firme d’avocats Cain Lamarre pour 
l’année 2025. 
 
Il accepte la soumission pour la réfec-
tion du toit de l’immeuble municipal 
(17 159,18 $) et pour le déplacement 
de la chaîne stéréo (321,94 $). 
 
La municipalité se retire de l’entente 
intermunicipale sur la fibre optique 
sur le territoire de la municipalité 
régionale de comté (MRC). 
 
Elle appuie une demande de prolon-
gement du réseau d’Hydro-Québec 
sur le chemin Dell, pour y favoriser le 
développement d’un ensemble rési-
dentiel. 
 
Elle augmente sa marge de crédit  
auprès du mouvement Desjardins,  
de 200 000 $ à 250 000 $. 
 
Le conseil souligne la semaine de 
prévention des incendies, du 6 au 12 
octobre. 
 

Il félicite les lauréates du concours 
Chapeau les filles. 
 
Il recevra les nouveaux diplômés et 
les récompensera (250 $). 
 
Il appuie la demande de soutien pour 
le projet RurAltérité. 
 
Le soutien au projet Place aux jeunes 
du Haut-Saint-François est reporté. 
 
Le maire a participé au colloque de 
députés fédéraux le 21 août, à  
Magog, pour lequel les frais de dépla-
cement seront remboursés, mais il ne 
participera pas au congrès de la 
FQM. 
 
On autorise le comité des loisirs Les 
Gais Lurons à utiliser le four à pain 
pour une activité de financement pour 
les sorties scolaires de l’école Notre-
Dame du Sacré-Cœur. 
 
Étant contre la violence conjugale, la 
municipalité appuie La Méridienne 
dans sa présentation au ministre  
responsable des services sociaux. 
 
Le conseil autorise l’installation de 
panneaux commémoratifs de la vie  
de James Ross. 
 
Le conseil remercie le comité de la 
Fête nationale et Mme Céline Gagné 
pour l’organisation et le succès de 
l’activité. 
 
Il remercie Mme Régine Ward pour 
ses dix ans à la direction de la biblio-
thèque municipale. 
 
Il remercie les organisateurs du 
NanoFest. Il remercie aussi la 
FADOQ pour l’organisation du P’tit 
Pub. 

Citation 
La démocratie est le pire des systèmes, à l'exclusion de tous les autres.  Winston Churchill 

La vie au conseil..., suite 
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Lingwick, c’est dynamique 
Manon Bolduc 

Afeas 
 

Nous reprenons nos activités en 
septembre.  
 
Nous aurons notre réunion le 1er mer-
credi du mois. Nous tenons aussi un 
point de vente pour nos articles faits 
au métier, les lundis et mardis de 9 h 
à 15 h, au local situé au centre 
communautaire.  
 
Aussi, les métiers à tisser sont tou-
jours en fonction à ce même local.   
 
Bienvenue aux nouvelles qui aime-
raient devenir membres.  
 
Hélène Rousseau, 819 877-3022 

 
Les Artisans de Lingwick 

 
La coopérative est en mode liquida-
tion. 
 
La boutique a été vendue et le terrain, 
remis en l’état dans lequel la munici-
palité l’avait prêté. 
 
Une fois payés tous les frais de fer-
meture, l’argent restant sera donné à 
la Coop Saint-Isidore-de-Clifton. 
 
Puis, la dissolution de la coopérative 
sera demandée au Registraire des 
entreprises. 
 
Marcel Langlois, 819 877-5009 

 
Bibliothèque 

 
La rotation de livres a eu lieu le 
21 août dernier; donc, nouveaux  
volumes à découvrir pour tous les 
âges. 
 
De plus, le Bibliothème pour les pro-
chains mois est sur les pirates.  Des 

livres sont disponibles pour découvrir 
tout ce qui concerne les pirates :  la 
différence entre un corsaire et un 
pirate, cartes au trésor, repaire des 
pirates (Île de la Tortue), femmes 
pirates….   
 
Et nous avons fait l’achat de nou-
veaux livres pour notre collection 
locale avec la collaboration de la 
municipalité de Lingwick :  ces 
volumes sont disponibles, pour les 
enfants, ados et adultes. 
 
Voici les titres et auteurs : 
 

Romans jeunesse  
Auteur :  Anouk Filippini 
Titres :  Les Influenceuses - Le likeMe 
Challenge - La soirée des 10K 
 
Auteur :  Emilie Lussier 
Titre :  Pars, cours! Zack 
 
Auteur :  Nadine Poirier 
Titre :  Pars, cours!  Léo 
 

Romans ados et adultes 
Auteur :  Holly Black 
Titres :  Le Prince cruel - Le Roi ma-
léfique - La Reine sans royaume 
 

Romans adultes 
Auteur :  Marie-Bernadette Dupuy 
Titres :  Le Château des secrets, 
tomes 1, 2, 3 
 
Auteur :  Eric Chacour 
Titre :  Ce que je sais de toi 
 
Auteur :  Jean-Pierre Pleau 
Titre :  Rue Duplessis ma petite noir-
ceur 
 
Auteur :  Didier Leclair 
Titre :  Le prince africain, le traduc-
teur et le nazi 
 

Auteur :  Anna Stuart 
Titre :  La sage-femme d’Auschwitz 
 
Documentaire et Biographies 

Auteur :  Jean-Pierre Royal 
Titre :  Demain la nature 
 
Auteur :  Jeannette Bertrand 
Titre :  Ma vie en trois actes 
 
Auteurs :  Jan Matti Dollbaum, 
Morvan Lallouet, Ben Noble 
Titre :  Alexei Navalny, l’homme qui 
défie Poutine 
 
Nous sommes situés au 72, route 108, 
au 2e étage dans l’édifice municipal 
de Lingwick et nos heures d’ouver-
ture sont les jeudis de 18 h 30 à 20 h. 
 
Et n’oubliez pas que c’est gratuit 
pour tous les emprunts de livres! 
 
Au plaisir de vous rencontrer. 
  
Régine Ward, 819 877-3230 
  

Fadoq 
 

Le club a assumé l’administration 
financière du P’tit Pub. 
 
Les activités reprennent avec le mois 
de septembre. 
 
Le conseil d’administration se réunira 
le mardi 17 septembre à 13 h 30. 
 
Marcel Langlois, 819 877-5009 

 
Les Marguerites volantes 

 
Après avoir annulé son dernier repas 
de l’hiver et pris des vacances 
pendant l’été, le comité se réunira le 
lundi 23 septembre afin de planifier 
les activités de la saison 2024-2025. 
 
Carole Lapointe, 819 877-2677 

Réflexion 
Une singularisation exacerbée et imposée risque d’engendrer la solitude. 

Auteur inconnu 
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S eul, on va plus vite ; ensemble, on va plus loin. 
  
Quiconque a expérimenté la collabo-
ration en reconnaît la valeur. 
  
Mais souvent, même si on n’est pas 
vraiment pressé, on croit l’être. 
 
Pierre Fitzgibbon vient de quitter la 
vie politique. Il avait une idée : sur le 
développement économique, sur 
l’énergie et sur la décarbonation du 
Québec. Il voulait faire passer son 
idée. Vite. 
 
Il avait une idée précise sur le rôle 
d’Hydro-Québec. Mme Louise 
Brochu ne la partageait pas ; elle a 
démissionné de son poste. 
L’ensemble du caucus de la Coalition 
Avenir Québec (CAQ) partage-t-il 
son idée? Sans aucune restriction ? 

M. Fitzgibbon n’aime pas les discus-
sions qu’engendre la collaboration.  
 
Dans le projet de l’usine de batterie 
Northvolt, par exemple, il a réussi à 
le faire soustraire de l’étude par le 
Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE) ; aucune 
discussion publique n’a eu lieu. Le 
ministre voulait aller vite. 
 
Désaccord avec Mme Brochu, contra-
diction entre ses propos et ceux du 
premier ministre, questions de journa-
listes sur la mise de côté du BAPE, 
lassitude avouée du ministre qui  
voulait démissionner vers la fin de 
décembre, le chef de l’État lui a 
demandé de le faire dès maintenant, 
avant le début de la session parlemen-
taire. 
 
Pour que son projet réussisse, il fallait 

que M. Fitzgibbon le fasse accepter 
par ses collègues, par Hydro-Québec, 
mais, aussi, qu’il le rende désirable 
pour la population.  
 
Pour y arriver, il faut parler avec elle. 
Il faut l’écouter. C’est long. D’autant 
plus que ce projet doit engendrer des 
conséquences significatives pour 
elle : changements de comporte-
ments, acceptation des coûts… son 
adhésion est nécessaire pour le succès 
du projet. 
 
Qu’en arrivera-t-il ? M. Fitzgibbon ne 
sera plus là pour le défendre. 
 
Seul, on va plus vite ; ensemble, on 
va plus loin.  

De la collaboration 
Marcel Langlois 2024-09-05  

Chronique d’un vieux 

About Collaboration 
Marcel Langlois 2024-09-05 

An Old Fool’s Chronicle 

A lone, one goes faster; together, we go further. 
 
One who has experienced collabora-
tion knows its value. 
 
Pierre Fitzgibbon has just left his 
political life. He had an idea: on 
economic development, on energy, 
on decarbonization of Québec. He 
wanted to pass his idea. Fast. 
 
He had a precise idea of the role of 
Hydro-Québec. Mrs. Louise Brochu 
did not share it; she resigned from her 
position. Does the whole Coalition 
Avenir Québec’s caucus (CAQ) share 
his idea? Without any restriction? 

Mr. Fitzgibbon doesn’t like the dis-
cussions that come with collabora-
tion. 
 
For instance, in the Northvolt battery 
plant project, he succeeded in having 
it removed from the study by the 
Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE). No discus-
sion was held with the community. 
The minister wanted to go fast. 
 
Disagreement with Mrs. Brochu, 
contradictions between his words and 
those of the Prime Minister, questions 
from journalists on the putting aside 
of the BAPE, self admitted weariness 
of the minister who wanted to resign 
by the end of December, the Head of 
State asked him to do it right now, 

before the beginning of the session. 
 
To make his project a success, 
Mr. Fitzgibbon must have it approved 
by his colleagues, by Hydro-Québec 
and make it desirable to the people. 
 
To achieve that, he had to talk to the 
people. And listen to them. It takes 
time. The project is to have heavy 
consequences on the people: behav-
iour changes, costs to accept... They 
must be part of it to make it a  
success. 
 
What will happened with it? 
Mr. Fitzgibbon will no longer be 
there to defend it. 
 
Alone, one goes faster; together, we 
go further.  
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Quand serons-nous écoutés? 
Le comité citoyen Notre pont couvert 

Lettre ouverte du comité citoyen Notre pont couvert 

F orts du mandat que nous avaient donné la cinquantaine de 
citoyennes et citoyens réunis le 
12 avril dernier, nous avons fait de 
notre mieux depuis ce temps pour 
assurer une réouverture rapide de 
l’accès piétonnier au pont McVetty-
McKenzie. 
 
Or, près de cinq mois plus tard, nous 
devons malheureusement constater 
que nos efforts n’auront pas porté 
fruit.  
 
C’est le constat que nous avons parta-
gé avec la population qui s’est dépla-
cée pour une 3e assemblée citoyenne, 
le 20 août dernier. Malgré tout, nous 
nous sommes entendus sur le fait que 
le comité devait poursuivre son 
travail, ne serait-ce que pour ques-
tionner et assurer un suivi auprès de 
la municipalité. Car si le résultat 
recherché n’a pas été atteint,  
plusieurs questions demeurent sur la 
suite des choses quant à l’avenir de 
notre pont couvert. 

Premièrement, même si nous avons 
obtenu un peu d’information sur un 
possible plan d’action de la munici-
palité lors de la dernière séance 
municipale, ce dossier fait la démons-
tration éloquente du manque de trans-
parence de la municipalité. Depuis sa 
fermeture jusqu’à aujourd’hui, la 
population n’est pas informée et 
encore moins consultée sur un dossier 
aussi important que celui du pont 
couvert. 
 
À cet égard, deux points sont fonda-
mentaux pour nous : le processus du 
classement du pont au registre du 
patrimoine du Québec et le montage 
financier pour assurer les travaux à 
faire sur le pont.  
 

Classement au répertoire 
du patrimoine 

 
Comme nous l’avons expliqué lors de 
la signature de la pétition au mois de 
mai dernier, nous craignions alors 
que la différence de classement 

(classé par le ministre au lieu de cité 
par la municipalité) fasse en sorte que 
nous perdions le contrôle sur les 
travaux à faire. C’est la raison pour 
laquelle nous demandions de sus-
pendre le processus dans l’attente de 
l’évaluation demandée par la munici-
palité. Malgré la signature par 231 
résidentes et résidents (sur une popu-
lation de 441) ainsi qu’une résolution 
de la municipalité à cet égard, la 
démarche s’est poursuivie. Avec le 
recul, nous pensons que la population 
aurait dû être consultée avant que soit 
entreprise quelque démarche que ce 
soit pour faire classer le pont. Mais 
ceci est un autre dossier…  
 
Nous poursuivons cependant nos 
représentations pour une suspension 
temporaire du classement auprès du 
Conseil du patrimoine du Québec qui 
doit formuler des recommandations 
au ministre Mathieu Lacombe à la 
suite du classement. Nous avons écrit 
au ministre et au Conseil du patri-
moine du Québec en plus de deman-
der d’être entendus. Au moment de la 
rédaction de la présente lettre, nous 
étions toujours en attente d’un retour 
de leur part.  
 
Suite du dossier quant aux travaux 
 
Pour celles et ceux qui n’étaient pas 
présents à la séance du conseil le 
12 août dernier, un plan d’action 
hypothétique a été exposé par le  
conseil municipal concernant le pont. 
Cela faisait suite à l’analyse de la 
firme d’ingénieurs DTA qui a produit 
un carnet de santé au coût de 
21 000 $. Essentiellement, le rapport 
conclut que le pont doit rester fermé 
(sa capacité de portance est limitée à 
son propre poids) et qu’il a besoin de 
travaux majeurs avant de pouvoir être 
réutilisé.   
 
 
 
 

Grillages et barbelés du pont couvert McVetty-McKenzie. 
Crédit photo: Manon Rousso, 2024-08. 
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Voici en résumé quelles seraient les 
étapes : 
- appel de soumissions pour les plans 
et devis (automne) ; 
- réalisation des plans et devis 
(automne - coût estimé entre 40 000 $ 
et 60 000 $) ; 
- appel de soumissions pour la réali-
sation des travaux (hiver) ; 
- réalisation des travaux (l’été 2025 
ou l’hiver 2026).  
 
Évidemment, nous avons interrogé 
sur les possibilités de rouvrir le pont 
pour assurer un accès piétonnier en 
attendant la réfection complète. Bien 
que cela serait possible, les coûts 
pour le faire n’étaient pas très clairs 
(quelque part entre 150 000 $ et le 
double et peut-être plus…). 
 
Interrogations et réflexions 

du comité 
 
À ce moment-ci, voici en rafale 
plusieurs de nos interrogations et  
réflexions : 
 
- Dans le rapport d’analyse de l’état 
du pont réalisée par la firme DTA en 
2021, les conclusions n’étaient pas 
alarmantes, malgré la limitation alors 
imposée de la capacité du pont à un 
maximum de 50 personnes. Que 
s’est-il passé en à peine 3 ans pour 
qu’une telle détérioration survienne ? 

 
- S’il s’agit de la présence d’insectes, 
ne faudrait-il pas que la municipalité 
agisse dès maintenant pour faire 
intervenir des experts en extermina-
tion afin de préserver la structure 

dans l’attente des travaux ? 
- Puisque le représentant de la firme 
d’ingénieurs DTA a admis que même 
si leurs recommandations formulées 
en 2021 avaient été respectées, le 
pont se serait détérioré quand même, 
n’est-il pas permis d’avoir quelques 
doutes sur leurs recommandations 
actuelles? 
 
- Est-ce qu’il n’y aurait pas lieu d’ob-
tenir un second avis sur l’état du pont 
dans les circonstances ? 
 
- Dans le même esprit, est-ce que des 
travaux pour sécuriser le pont avec 
des matériaux réutilisables ensuite 
pour la réfection globale pourraient 
être réalisés ? On protégerait du 
même coup le pont tout en permettant 
peut-être un passage piétonnier, le 
temps de trouver le financement pour 
effectuer la réfection globale. 
 
- La municipalité ne devrait-elle pas 
consulter dès maintenant la popula-
tion sur la suite avant d’engager de 
nouvelles dépenses pour la réalisation 
de plans et devis ? 
 
- À notre avis, un montage financier 
doit être préparé et présenté à la 
population avant de s’engager plus 
loin dans le dossier. 
 
- Est-ce que la population ne devrait 
pas avoir le droit de prendre connais-
sance de l’analyse effectuée par la 
firme d’ingénieurs sur l’état du pont ? 
 
Et nous pourrions poursuivre encore 
longtemps…  

 
Tout cela pourquoi ? Parce que nous 
manquons d’information. Nous le 
rappelons, il ne s’agit pas de la ges-
tion de dossiers quotidiens. On parle 
d’un élément primordial dans la 
municipalité de Lingwick auquel sa 
population est grandement attachée. 
Et nous sommes inquiets de la 
manière dont la municipalité s’en 
occupe, de la lenteur de réaction, de 
la quasi-absence d’information et de 
communication avec la population, 
du peu de réponses concrètes. On 
nous répète à tout bout de champ que 
l’information est sensible et que les 
avocats recommandent de ne pas la 
divulguer.  
 
Pourtant, pour des projets aussi 
importants que le 3e lien à Québec, 
des conférences de presse sont orga-
nisées pour présenter dans le menu 
détail les rapports d’analyses effec-
tués par les experts… Pourquoi est-ce 
qu’on ne pourrait pas avoir plus 
d’information pour notre pont ? Quel 
est son état de santé détaillé ? De 
quels travaux a-t-il besoin ? Quels 
sont les éléments à remplacer ? 
Combien d’argent cela coûtera-t-il ? 
Comment arriverons-nous à le sauve-
garder ? Voilà des questions bien 
légitimes pour lesquelles, malheureu-
sement, nous n’obtenons que peu de 
réponses.  
 
Les membres du comité citoyen 
Notre pont couvert: 
Renaud Gagné, 
Serge LaRochelle, 
Caroline Poirier, 

 

Source : Code municipal du Québec 
Savez-vous que? 

E n vertu de l’article 176.2.2 du Code municipal du Québec, il 
est prévu que le rapport financier de 
l’année précédente soit présenté lors 
d’une séance ordinaire du conseil, 
tenue au plus tard en juin.  

Le maire doit faire rapport aux 
citoyens des faits saillants du rapport 
financier, du rapport du vérificateur 
général et du rapport du vérificateur 
externe. 
 

Ce rapport doit être diffusé sur le 
territoire de la municipalité confor-
mément aux modalités de diffusion 
déterminées par le conseil. 
 

Quand serons-nous écoutés? 
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La messe au cimetière 
André Mathieu 

L e 11 août dernier, une activité appréciée de tous : la messe au 
cimetière, à laquelle assistaient une 
cinquantaine de personnes, avec pour 
but d’honorer nos ancêtres et autres 
défunts et de réunir des familles de 
Lingwick d’aujourd’hui et d’autre-
fois. En effet, on y rencontre 
d’anciens résidents de Lingwick, 
même absents de la paroisse depuis 
longtemps. Il s’y produit toujours de 
belles rencontres. 
 
La préparation de cette messe se fait 
dans la bonne humeur par des béné-
voles qui ne refusent pas d’aider 
chaque année. Installer l’abri, le 
système de son prêté par la FADOQ 
et autres accessoires nécessaires. Au 
risque d’en oublier, notons Denis 
Doyon, Jacques Bureau, Céline 
Gagné et bien d’autres dans le passé, 
René et Clermont Rousseau, Lise 
Blais, et Lucie Jacques pour 
l’ambiance musicale. 

Nous sommes reconnaissants de la 
présence du célébrant Mgr Donald 
Lapointe ; son empressement à accep-
ter notre invitation ne se dément pas. 
 
Une collecte a rapporté la somme de 

783 $ ; cette somme sera utilisée 
exclusivement pour l’entretien du 
cimetière Sainte-Marguerite. 
 
Merci à tous. Que cette tradition ne 
cesse jamais.  

Crédit photo : Céline Gagné 

La gagnante 
Concours bibliothèque 

V oici la gagnante du concours de dessins 2024, pour les enfants 
de 0 à 13 ans : Lauraly Bolduc.  
 
Le concours s’est déroulé du mois de 
juin au mois d’août 2024. 
 
Une BD sur l’espace et l’univers lui a 
été offerte parle Réseau Biblio de 
l’Estrie.  
 
Toutes nos félicitations! 

De plus, un autre concours pour les 
adultes, Visitez votre Biblio, sera en 
vigueur du lᵉʳ au 31 octobre prochain. 
  
Un coupon de participation sera 
remis lors de la visite au local. Les 
prix à gagner :  
 
Trois tablettes électroniques d’une 
valeur de 300$ chacune, offertes par 
l’Association des bibliothèques de 
l’Estrie. 
 
Tirage le 15 novembre 2024. 

Crédit photo: Marcel Langlois 

Régine Ward 

 

Vie communautaire 
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Chers Lingwickois 
Charlotte Cayouette 

Merveilleux souvenirs 

L e temps passe si vite ! Au début des années 2000, mon conjoint 
Jean-Robert m’avait mentionné  
nonchalamment qu’il aimerait bien 
une propriété à la campagne avec 
beaucoup, beaucoup, beaucoup de 
chevreuils et beaucoup, beaucoup 
d’arbres. Ceci dû à son enfance 
passée au lac Émilie de Saint-Robert-
Bellarmin, enfance passée avec sa 
fratrie de 13 frères et sœurs à sillon-
ner les forêts, à pêcher et à chasser les 
grenouilles et plus tard, à s’adonner à 
la chasse au chevreuil, à la perdrix et 
à l’orignal. Cette passion pour les 
chevreuils l’amena même jusqu’à 
l’île d’Anticosti aux fins de satisfac-
tion personnelle ainsi qu’à la collecte 
de milliers de photos de chevreuils, le 
tout avec le même engouement et 
émerveillement de son enfance.   
 
Alors que je cherchais un condo, je 
me suis égarée dans la section  
Maison de campagne et je fus attirée 
par une maison très modeste, mais 
qui avait tous les critères chers à 
Jean-Robert. Le terrain, des arbres, 
une maison pas trop ancienne, la 
région déjà connue vu ses racines 
beauceronnes. Après 11 mois d’at-
tente, Jean-Robert décide d’aller visi-
ter quelques propriétés. Mais celle 
qui l’a conquis est celle du chemin 
Fontainebleau, le propriétaire l’assu-
rant qu’il y avait beaucoup, beaucoup 
de chevreuils. En surplus, la vue 
imprenable sur la vallée. Le sort en 
était jeté. C’était le début en 2004 
d’une merveilleuse aventure.     
     
Cependant, le 18 août 2022 fut la fin 
de cette merveilleuse aventure et la 
dernière journée d’occupation de ce 
parfait petit coin de paradis. Les 
considérations familiales et celles de 
l’âge ont eu raison de nous. La vente 
de notre propriété a ramené en rafale 
de bien beaux souvenirs. La rencontre 
avec Louis Forest qui fut notre voisin 
pour quelques années et avec lequel 
nous avons partagé soupers et rires 
grâce à son merveilleux sens de 

l’humour. Il y a aussi eu l’invitation 
lancée à nos voisins du chemin 
Fontainebleau pour un BBQ afin de 
mieux vous connaître et quel plaisir 
ce fut de tous vous rencontrer. Notre 
voisine Louise Bonnier si gentille et 
ses trois magnifiques filles, notre voi-
sin François si convivial sans oublier 
Isabelle Bouffard et M. Loubier tou-
jours de bonne humeur. La rencontre 
avec la famille Bouffard qui nous fut 
d’un constant soutien. On ne remer-
ciera jamais assez Mme Bouffard 
pour son accueil et Stéphane pour sa 
compétence et sa disponibilité à 
régler nos problèmes de tracteur, 
entre autres. Son bon vouloir à nous 
louer une partie de sa forêt qui a 
permis à mon homme des bois 
d’enseigner et de partager la chasse 
avec son fils : inestimable ! Que dire 
de la famille Lapointe qui nous a 
ouvert sa porte et accueillis ! Que de 
bons moments partagés, de rires, de 
discussions animées et de parties de 
cartes !     
 
L’adhésion au club de dards fut 
également une chance inespérée de 
rencontrer des gens formidables, 
joyeux et rieurs: les Pauline et André 
Hince, les Claude et Lili Bourgeois, 
les Jean-Guy et Lucie Jalbert, les 
Huguette et Michel Poulin, les 
Marlène et Danny Valence. 
 
Nous avons connu les soirées de 
dégustation de scotch, les soirées au  
« Salon » instaurées par Michel  
Vézina où déguster un verre et lire un 
bon livre étaient possibles grâce à sa 
librairie ambulante « Le Buvard », 
collection de nouveaux et vieux 
livres.  
 
L’auberge et restaurant La Ruée vers 
Gould nous a fait découvrir la cuisine 
écossaise, ses plats abondants, géné-
reux et goûteux, un délice. 
 
Je ne voudrais pas oublier le magasin 
général Bernardin et ses vieilles 
pompes à essence, la vieille église du 

village, le Cochon SouRiant qui a 
cédé sa place au Marché de la petite 
école, le pont couvert McVetty-
McKenzie et l’église Chalmers qui 
représentent pour moi des monu-
ments phares de mon village.          
 
Je ne pourrais taire ces joyeuses ren-
contres du vendredi soir au Marché 
de la petite école, rendues possibles 
grâce aux efforts soutenus de Carole 
Lapointe et de ses collaborateurs. J’ai 
été témoin de son évolution. De 
simples étals du début et grâce aux 
nombreux talents de la famille  
Rousseau, ils se sont transformés en 
de jolis cabanons. Le P’tit Pub et ses 
joyeux gais lurons dont Louise  
Rousseau, Pauline Hince, Marcel 
Langlois, Lisette Bolduc et bien 
d’autres ont su étancher la soif du 
vendredi soir de nos compatriotes. 
Ces rendez-vous du vendredi soir 
nous ont permis de connaître et 
d’apprécier les produits du terroir 
ainsi que ses vins, mais surtout, de 
permettre ces chaleureuses rencontres 
où les 5 à 7 se transformaient en 5 
à… dans les rires et la bonne humeur.    
 
Je ne peux que souligner votre effer-
vescence créative et participative à 
animer votre joli coin de pays. La fête 
de la Saint-Jean au pont couvert 
McVetty-McKenzie ainsi que la Nuit 
du pont couvert (qui a su s’attirer un 
article dans le journal de Sherbrooke 
et une mention à l’émission de Joël 
Le Bigot de Radio-Canada, quand 
même, c’est digne de mention), les 
dîners de l’Action de grâce, l’Hallo-
ween, les festivités du temps des 
Fêtes avec la venue du père Noël, la 
Saint-Valentin, les Pâques, tous ces 
événements symbolisés par le fameux 
nounours habillé pour chaque cir-
constance grâce encore une fois aux 
nombreux talents de la famille 
Rousseau.  

Suite à la page 12 
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Quoi dire de cette fameuse rencontre 
annuelle du Bike Stop, initiative de 
Manon Rousseau, qui attirait un 
nombre impressionnant de motocy-
clistes sympathiques et nous permet-
tait d’admirer, pour certains d’entre 
eux, leur création digne d’une pièce 
d’art ? 
 
Tout au long de nos 18 ans de cohabi-
tation avec vous, les Lingwickois, j’ai 
vu des Céline Gagné, des Marcel 
Langlois, des Guy Lapointe, des 
Daniel Audet, des André Hince, des 
Caroline Poirier, des Jonatan Audet, 
des Suzanne Jutras et leurs conjoints, 
les Rousseau et les Bouffard qui, par 

leur dévouement et leur vision, ont su 
insuffler la joie dans la vie collective 
de ce petit village. Que de belles 
prouesses! 
 
Notre petit lopin de terre nous a éga-
lement assouvis, mais jamais rassa-
siés de ces merveilleux paysages, 
cette neige si blanche et immaculée 
de nos hivers, l’air ravigotant, la forêt 
et son apaisement, la verdure et sa 
fraîcheur, la chute au bas de la « côte 
à Trefflé », un petit trésor, notre che-
min de terre si bien entretenu, la 
vallée et ses fermes, le meuglement 
parfois triste des vaches, les impres-
sionnants couchers de soleil. Tous ces 

beaux moments partagés avec vous et 
chez nous feront que vous serez 
toujours partie de notre cœur. 
 
Merci à tous pour ces 18 années 
passées en votre compagnie. 
 
Jean-Robert se joint à moi pour ce 
partage de souvenirs inoubliables. 
 
Je m’excuse à l’avance pour toutes 
ces personnes qui auraient dû être 
mentionnées par leur participation 
aux différentes activités ci-haut et qui 
ne le sont pas par manque d’informa-
tion et de mémoire. Notre apprécia-
tion n’en est pas moindre. 

Chers Lingwickois, suite de la page 11 

Rapport financier consolidé 2023 
Robert Gladu, maire 

Nouvelles municipales 

Rapport financier consolidé / Exercice terminé le 31 décembre 2023 / Canton de Lingwick 

Le rapport financier consolidé est déposé annuellement sur le site Web de la municipalité.  Le dernier rapport pro-
duit peut être consulté à l'aide du lien suivant:  
 
https://www.mamh.gouv.qc.ca/documentsfinanciersweb/Rapport-financier-2023-et-autres-41085.pdf  

Un petit mot de votre Reflet  

Le journal Le reflet du canton de 
Lingwick vous invite, comme      
toujours, à participer au journal en   
y apportant votre contribution. 
 
Jeunes et moins jeunes, que ce soit 
par une nouvelle, une question, un 
texte, une opinion ou de l’informa-
tion, ce sera un enrichissement pour 
toute la communauté. 

Les prochaines dates de tombée  
pour l’année en cours sont : 
 
- le lundi 4 novembre 2024  
- le lundi 2 décembre 2024 
 
Vous trouverez nos coordonnées à la 
page 2 du journal pour envoyer vos 
articles. 
 

Vous avez le goût de vous impliquer 
comme bénévole au journal?  
 
Différentes tâches sont réalisées par 
notre équipe de bénévoles, dans la 
bonne humeur!  
 
Contactez-nous pour obtenir davan-
tage d’information. 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/documentsfinanciersweb/Rapport-financier-2023-et-autres-41085.pdf
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Le NanoFest 
Gésaël Drouin-Vigneault, directrice  

La fête  

L e terrain du pont couvert a bien servi le week-end des 23, 24 et 
25 août. Il a été le théâtre de nou-
velles rencontres, de moments parta-
gés autour de la musique et de la 
création, de dégustations et de bières. 
 
La troisième édition du NanoFest 
vient de se terminer et toute l’équipe 
redescend tranquillement de cette 
grande aventure. D’ici quelques mois, 
il sera plus facile de prendre du recul 
et de dire avec justesse comment s’est 
déroulée cette édition, mais pour 
l’instant, je n’ai que des images en 
tête : l’arbre habillé de cadres derrière 
les spectacles de N0rth et Madame 
Autruche, l’espace de Ruche d’art 
constamment rempli d’enfants et 
d’adultes dessinant sur la table 
commune, des inconnus assis les uns 
à côté des autres à la seule longue 
table disponible, discutant ensemble 
ou jouant aux échecs, l’espace de feu, 
tellement bondé en soirée qu’il était 
difficile de trouver un endroit où 
s’asseoir, des gens apprenant les pas 
de danses traditionnelles européennes 
et formant un grand cercle pour 
giguer au son d’Excavation & Poésie, 
ainsi que les bénévoles qui s’affai-

raient aux fourneaux de la cantine La 
Crémaillère, au bar, à l’accueil et au 
stationnement. 
 
Nous savourons les moments qui 
nous ont marqués. 

Crédit pour les deux photos: Sam Gagné. 

Crédit photo: Manon Rousso 
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Un bel été 
Marcel Langlois 

Vie communautaire 

U n bien bel été !   

Du 5 juillet au 6 septembre, le P’tit 
Pub a réuni plusieurs fois plus de 
cent personnes. Effectivement,  
plusieurs vendredis de suite, au-delà 
de cent repas ont été servis. 
 
Les sourires étaient beaux. Les gens 
de chez nous, heureux, étaient beaux. 
La fraternité était belle. Et il était 
beau de voir des étrangers s’arrêter et 
fraterniser avec les gens d’ici. 
 
Lors de l’épluchette de blé d’Inde, les 
enfants fébriles et ravis qui cher-
chaient les épis colorés qui leur 
rapporteraient des prix offerts par le 
Village de Noël nous faisaient fondre 
le cœur. 

Un certain vendredi, la plus grosse 
tempête de l’été a forcé la fermeture 
du P’tit Pub. Mais dans l’ensemble, 
dame Nature a été nettement favo-
rable à la fête. Et les Lingwickoises 
et Lingwickois en ont profité. 
 
Ce bonheur communautaire n’aurait 
pas été possible sans la générosité de 
bénévoles. 

 
Carole et Guy Lapointe ont fait un 
travail colossal. Comment peuvent-ils 
avoir tant d’énergie et tant de généro-
sité  ? 
 
Geneviève Lussier, de GraphAlba, et 
Manon Rousseau en ont mis des 
heures ! Elles ont propulsé une publi-
cité renouvelée chaque semaine, 

d’une qualité à faire rougir d’envie de 
bien plus grandes communautés que 
la nôtre.  
 
Des bénévoles ont assuré la tenue du 
P’tit Pub, au profit de leurs orga-
nismes. 
 
Lyne Rousseau (La Bouffalyne) a 
régalé les convives avec des mets 
savoureux à des prix plus que compé-
titifs. 
 
Et les amis de Lyne et de Manon 
n’ont pas hésité à apporter leur aide. 
 
Nous devons un grand merci à toutes 
ces personnes. 
 

Pour terminer la saison en beauté, 
Lyne a servi une raclette et elle a  
contribué à payer le chansonnier 
Henri Picard. 
 
Encore une fois, Lingwick a proba-
blement rendu jalouses des municipa-
lités des alentours. 
 
Un bien bel été !  

Quelques photos du P’tit Pub tout au long 
de l’été. 
Crédit photos: Manon Rousso 
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Le plaisir de nous retrouver 
Céline Gagné 

L es célébrations de la Fête natio-nale à Lingwick ont été reportées 
au lendemain, dû aux pluies torren-
tielles. 
 
Avec quel bonheur nous nous 
sommes retrouvés le samedi 24 juin! 
Le soleil était au rendez-vous et vous 
êtes venus en grand nombre à partir 
de 16 h, pour célébrer la Fête natio-
nale du Québec à l’abri permanent. 
 
Les enfants ont profité de jeux 
gonflables présents sur le terrain de la 
municipalité. 

Le souper offert par Lyne Rousseau, 
la Bouffalyne, a été fort apprécié pour 
la qualité et les choix d’aliments.  
 
Vers 19 h 30, la partie plus officielle 
débutait avec :  
– le mot de bienvenue, les remercie-
ments aux commanditaires et aux 
bénévoles par Céline Gagné, organi-
satrice ; 

 
 

– le salut au drapeau du Québec  
présenté par Mia Rousseau ; 

– la présentation du thème de la Fête 
nationale du Québec 
« RETROUVONS-NOUS À LA 
BELLE ÉTOILE » par Céline Gagné 
avec l’aide des membres du conseil 
municipal Suzanne Jutras, Élizabeth 
Bernatchez et Martin Loubier. 

La Fête nationale 

Merci à                                            
nos généreux commanditaires  

 
– Le programme d’assistance finan-
cière aux manifestations locales ;  
– La municipalité de Lingwick, 
l’utilisation des infrastructures et les 
assurances ; 
– Comité des loisirs et le Comité 
MADA qui ont défrayé la location et 
le transport des jeux gonflables ;  
– Le Marché public de Lingwick, 
pour les kiosques et son matériel. 
 

 

 

Merci à nos très généreux bénévoles toujours prêts à servir 
 

– Le ménage du kiosque : Louise Rousseau, Manon Rousseau, Pauline Leroux et Céline Gagné ; 
– La publicité : graphiste Geneviève Lussier, Manon Rousseau et le journal Le Reflet ; 
– Le pavoisement : Hélène Rousseau et Sylvio Bourque ; 
– Le service au P’tit Pub : Louise Rousseau, Pauline Leroux et André Hince ; 
– La station d’eau : Guy Lapointe. 

Suite à la page 17 

Toutes les photos des pages 15 et 17 sont de Manon Rousso. 
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Écocentre mobile 
en collaboration avec la MRC du Haut-St-François 

 
Quand: les 12 et 13 octobre 2024 de 9 h à 15 h 

Où: garage municipal, 9, chemin Fontainebleau, Lingwick 

Prendre note qu’il n’y aura pas de cueille e des encombrants cet automne. 

RAPPEL — RAPPEL — RAPPEL 
PNEUS 
Les pneus sans jante, d’automobile, camionnette, motocyclette, véhicule de loisir, tracteur à gazon, qui n’excèdent 
pas 123,19 cm (48,5 pouces) sont acceptés du 1er octobre au 15 décembre. Apportez-les à l’arrière de l’entrepôt à 
sel. Après, il sera trop tard. 

NOUVEAU  
Un espace sera disponible pour second emploi des objets en bon état. 

√                  Matières acceptées       

RDD (résidus domestiques dangereux) 
- peintures, décapants, aérosols 
- piles, batteries de véhicules 
- acides, propane 
- huile, filtres à l’huile 

MÉTAL 
- fer, aluminium, fonte, cuivre, fils, broches 
- contenants de peinture vides 
- électroménagers et tout autre objet en métal 
- bonbonnes de propane vides 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION 
- bois naturel, peint ou traité 

STYROMOUSSE* 
- contenants de styromousse alimentaires rincés et nettoyés 
(ex.: contenants de viande) 
- styromousse d’emballage (ex.: styromousse moulé entourant 
les appareils électroniques) 
- styromousse isolante (ex.: retailles et panneaux) 

AUTRES 
- toilettes (porcelaine), ciment, brique, céramique 
 
 
NOUVEAU 
- coquilles, sièges d’auto pour bébés et enfants, 
   rehausseurs  

*Ces produits sont acceptés de tous les utilisateurs  
(citoyens, industries, commerces et institutions). 

 

 
En apportant vos matières acceptées à l’écocentre mobile, 

vos rebuts seront revalorisés et non acheminés au site d’enfouissement. 
 

L’écocentre est un choix écoresponsable. 
Bien vouloir faire preuve de patience et de courtoisie sur le site.  

  

         Matières refusées 
- déchets domestiques   - déchets dangereux   - déchets biomédicaux 
- carcasses animales   - souches, terre    - matière organique 
- bardeaux d’asphalte 

X 
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Description et montants  

Revenus : subventions, profits du P’tit Pub 3 596,64$ 

Dépenses: bar, musicien, permis d’alcool, publicité 3 550,05 $ 

Profit net 46,50 $ 

Le duo chansonnier Jessica Charland et Frédérick Lalancette a 
animé la soirée avec un brin d’humour tout en interprétant nos 
plus belles chansons québécoises 

Coin lecture 

L’homme aux chats 
Catherine Bouffard 

R oman noir de la Québécoise Michèle Ouimet, L’homme aux 
chats relate les efforts d’un corps 
policier pour épingler un tueur en 
série, d’une journaliste qui est prête à 
tout pour avoir un scoop et d’un tueur 
en série pour commettre des meurtres 
parfaits. 
  
François Prévost, chargé de 
l’enquête, cherche des indices pou-
vant l’amener à l’arrestation de ce 
tueur en série qui a commis quatre 
meurtres en deux ans sur le territoire 
de la ville de Montréal. Les victimes, 
toutes des femmes, sont retrouvées 
nues dans une ruelle de la ville, leurs 
vêtements soigneusement pliés ainsi 
qu’un chat mort à côté d’elles 
  
De son côté, la journaliste Marie 
Pinelli trouve que les informations 
n’arrivent pas assez vite. La compéti-
tion est agressive dans la salle de 
rédaction et elle est prête à tout pour 
faire la une; elle suivra son instinct de 

journaliste pour tenter de trouver 
réponse à ses questions, quitte à 
mettre sa vie en danger. 
  
Je lis peu de romans policiers, mais 
celui-ci m’a retenue sur le sofa. 
L’écriture directe de l’autrice m’a 
plu. Elle sait équilibrer son récit entre 
des moments sombres et d’autres plus 
lumineux. Elle a su capter mon atten-
tion par sa description détaillée, mais 
non exhaustive, des personnages et de 
leurs milieux. 
  
Michèle Ouimet a été journaliste 
pendant 29 ans à La Presse où elle a 
couvert des guerres civiles (Syrie, 
Iran, Pakistan) et des désastres natu-
rels (tremblement de terre en Haïti, 
tsunami au Japon), entre autres. 
  
L’homme aux chats. Michèle Ouimet. 
Les Éditions du Boréal Noir. 2021. 
256 pages. 

Le plaisir de nous retrouver, suite de la page 15 
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Une forêt… plusieurs visions 
Monique Théoret 

La nature de notre canton 

Vision captation du carbone 
 

U n article de Martin Larrivée, paru dans Le Haut-Saint-
François du 3 juillet 2024, a attiré 
mon attention. Son titre : Captation 
du carbone par la forêt « pour les 
nuls » a été publié par le Syndicat des 
Producteurs forestiers du Sud du 
Québec.  
 
On y explique que le dioxyde de 
carbone (CO2) est un puissant gaz à 
effet de serre (GES) faisant augmen-
ter la température globale de la pla-
nète. Le fait de puiser des énergies 
fossiles telles que le pétrole, le char-
bon et le gaz naturel ainsi que leur 
combustion sont en cause.  
 
Le bois d’un arbre est constitué à 
50 % du CO2  qu’il a capturé dans 
l’air au cours de sa vie. Les GES, 
sous forme de carbone, sont stockés 
dans le bois, aidant à la lutte aux 
changements climatiques. Cependant, 
lorsque l’arbre meurt et se décom-
pose, une grande partie du carbone 
est rejetée dans l’air.  
 
Pour imager la dynamique de ce 
processus, on le compare à un verre 
d’eau.  
- Les jeunes arbres en pleine crois-

sance accumulent le carbone dans les 
troncs, les branches et les racines. Le 
verre d’eau se remplit graduellement 
jusqu’à la maturité de la forêt. 
 
- Lorsque la forêt devient mature, la 
mortalité naturelle est aussi impor-
tante que la croissance. Le bilan de 
captation du carbone devient neutre. 
Le verre d’eau déborde, il est déjà 
plein. 
 
- Dans une forêt ayant dépassé la ma-
turité, il y a plus de mortalité que de 
croissance et le bilan de captation du 
carbone est négatif. L’entrée d’eau ne 
compense plus la perte. Pour contrer 
ce résultat, on peut récolter le bois 
avant sa décomposition. Lorsqu’il est 
utilisé pour la construction, le car-
bone y reste stocké.  
 

Vision écosystémique 
 

Pour ma part, l’idée amenée par 
l’auteur que toute forêt qui n’est pas 
coupée et replantée est une perte en-
vironnementale me déconcerte. Je 
cite: « Nous avons une obligation de 
prendre de la hauteur pour voir l’en-
semble du problème. » Je pense qu’il 
faut y ajouter de l’envergure pour 
comprendre la complexité de la dyna-
mique forestière. 

La mortalité naturelle d’un arbre 
n’est pas qu’une perte. Limiter la vie 
des arbres à leur importance pour 
capter le carbone n’est que la pointe 
d’un iceberg. D’accord, la santé de la 
forêt s’améliore. Il y aura moins 
d’épidémies d’insectes, de maladies 
et les arbres restants seront moins 
vulnérables. Est-ce l’unique vision de 
l’aménagement forestier ? Le but 
ultime étant la productivité et la 
plus grande captation de carbone 
possible?  
 

La forêt que j’aime 
 

La forêt de l’Estrie représente 77 % 
du territoire. On dit qu’on la rajeunit, 
la régénère et la reboise. Elle doit 
nous rendre les services écologiques 
indispensables à la diversité de nos 
paysages et de nos écosystèmes.  
 
Je ne m’y connais pas en foresterie ; 
toutefois, je suis conquise par la ri-
chesse de la forêt, dont celle du bois 
mort. Imaginez ça ! Une espèce fores-
tière sur quatre en dépend à un ou 
plusieurs stades de sa vie.  

suite à la page 25 

Les deux photos: Danielle Leclerc 
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Le Furet 

Septembre 2004 

D es cochons et des hommes. Cet éditorial de Daniel Pezat veut 
prévenir la population du danger 
potentiel que représente la levée du 
moratoire sur la production porcine, 
prévue en décembre 2004. L’indus-
trie porcine passera de sept millions 
à dix millions de porcs par année. 
Cette industrie est à la recherche de 
terres pour étendre les lisiers et notre 
région est dans sa mire.  
  
Ni la municipalité, ni la MRC ne 
peuvent interdire l’implantation 
d’une porcherie sur leur territoire. 
Comment, alors, protéger notre 
nappe phréatique, nos terres et notre 
développement touristique ? « La 
force, la vraie, la seule, réside dans 
la volonté des citoyens. » 
  
Josée Bolduc nous informe de la 
tenue d’une élection partielle le 
17 octobre, pour le siège numéro 3, 
à la suite de la démission du conseil-
ler Michel Boivin.   
  
À La vie au conseil municipal, 
Ghislaine Pezat rend compte de 
l’Été 2004. Un suivi sur l’étude pour 
un train touristique au Haut-Saint-
François nous apprend qu’un 
dépliant au sujet du canton de 
Lingwick serait créé et distribué par 
le comité de développement. 
  
Un escalier a été mis en place à la 
plage municipale. On déplore les 
graffitis répétés aux toilettes du pont 
couvert.  
  
Le conseil adopte un appui au main-
tien du niveau de remboursement 
des taxes foncières des exploitations 
agricoles. 
 
La mairesse a reçu une lettre du 
député Daniel Bouchard, confirmant 
une aide de 15 000 $ pour l’entretien 
des routes. Un nouveau règlement 

est voté concernant les animaux 
domestiques. Une licence sera à 
payer, une seule fois dans la vie du 
chien et sera transférable, par 
exemple, en cas de décès.  
  
On apprend que la majorité des 
maires ont refusé la politique fami-
liale proposée par la MRC. 
  
À la rubrique Loisirs, les noms des 
gagnantes du concours jardins fleu-
ris et jardins potagers sont dévoilés : 
les premiers prix allant respective-
ment à Mme Corrine Burnand et 
Mme Peggy Coates.  
  
On souhaite la bienvenue à 
Alexandre, fils d’Annie Bouchard et 
de Jean-Philippe Morin, né le 
4 juillet, ainsi qu’à Alexis, deuxième 
fils de Lili Desmarais et de Claude 
Morin, né le 19 juillet. Félicitations ! 
  
À la section Histoire, Gaétan Bégin 
relate Un accouchement difficile. Il 
raconte comment sa mère et lui ont 
été sauvés grâce aux bons soins du 
Dr Gérard Lemieux. De constitution 
plutôt frêle, il réussit tout de même à 
exceller dans plusieurs sports, pour 
lesquels il se découvre un talent  
naturel. Baseball, course, football, 

hockey. Il va même jusqu’à intéres-
ser l’organisation du club des Cana-
diens, envers qui son père a refusé 
qu’il s’engage. Finalement, il 
apprend à pratiquer le golf. Il remer-
cie son grand ami Lewis Breton, 
avec lequel il aimerait encore jouer. 
« Je viens de perdre un vrai et sin-
cère ami comme il y en a si peu. » 
  
Le frère Rhéo Bureau signe un ar-
ticle d’opinion intitulé Bonnes nou-
velles. Il offre un grand merci et féli-
cite la famille Roy d’avoir organisé 
ce grand rassemblement, afin de 
souligner les 90 ans de leur véné-
rable maman, Mme Alphéda Rous-
seau-Roy.  
  
Sous Gens de mémoire, l’équipe 
responsable rappelle que le calen-
drier souvenir du 150e  est mainte-
nant en vente pour un montant de 
10 $. 
  

Souvenons-nous 
  
Monsieur Urgel Patry, de Weedon, 
décédé le 6 juin, à l’âge de 83 ans. 
  
Dame Annette Fontaine, décédée à 
Coaticook, le 17 juin, à l’âge de 
64 ans. Elle était l’épouse de 
M. Roland Blais. 
  
Dame Sylvie Dallaire, décédée le 
22 juin à Fleurimont, à l’âge de 
46 ans. Elle était l’épouse de 
M. Yvon Dallaire. 
  
L’abbé François Xavier Raymond, 
décédé à Beauport, le premier août, 
à l’âge de 84 ans. 
  
Monsieur Olivier Rousseau, décédé 
accidentellement le 15 août à,  
Westbury, à l’âge de 24 ans. Il était 
le fils de Mme Johanne Lessard et 
de M. Donald Rousseau. 

Lingwick, il y a vingt ans 
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M. Samuel Blais-Bernier 

 

À  La Maison Aube-Lumière, le mardi 25 juin 2024, à l’âge de 30 
ans, est décédé M. Samuel Blais-
Bernier. Il était le fils de Catherine 
Blais et de Mario Bernier. 
 
Outre ses parents, il laisse dans le 
deuil son frère Anthony (Arianne), 
son neveu et sa nièce, ses grands-
parents, dont Lise Roy et Claude 
Blais de notre communauté, sa meil-
leure amie Maude, ainsi que ses  
cousins, cousines, oncles, tantes et 
plusieurs autres parents et amis. 
 

Dame Jeannine Lapointe 
 

A u CHUS Hôtel-Dieu de Sher-brooke, le 13 juillet 2024, à 
l’aube de ses 93 ans, est décédée 
Mme Jeannine  
Lapointe, épouse de feu M. Gilles 
Boutin. Elle était la fille de feu M. 
Alfred Lapointe et de feu Mme José-
phine Pelchat, et native de Lingwick. 
 
Mme Lapointe laisse dans le deuil ses 
enfants : Hélène, Monique (Paul-
Yvan), Nicole (Pierre), Lise 
(Sylvain), Maryse (Daniel); 
ses petits-enfants, ses arrière-petits-
enfants. 
 
Elle était la sœur de : feu Alfreda (feu 
Frédéric Veilleux), feu Germaine (feu 
Donia Laliberté), feu Fernand (feu 
Yolande Laprise), feu Laurence, feu 
Gracia (feu Hector Veilleux),  
feu Donat, feu Carmelle (feu Julien 
Verpaelst), feu Gertrude (Jean-Paul 
Martin), feu Gérard (Denise Lizée 
[Gérard Pelletier]), feu Irène (feu 
Fernand Charron), Jacqueline (feu 
Rosaire Cloutier) et Jean-Marc. 
 
Elle laisse aussi plusieurs beaux-
frères, belles-sœurs, neveux, nièces, 
cousins, cousines, dont Monique et 
Jacqueline Pelchat, Suzanne Blais-
Rousseau de notre communauté, ainsi 
que plusieurs autres parents et amis. 

M. Jocelyn Dallaire 
 

N ous avons le regret de vous an-noncer le décès de M. Jocelyn 
Dallaire (Ted), survenu le vendredi 2 
août 2024, à l'âge de 60 ans et 3 mois, 
fils de feu Gabrielle Plante et de feu 
Léo Dallaire, demeurant à St-
Romain. 
 
Il laisse dans le deuil ses sœurs et son 
frère: Francine (Gilbert Bilodeau), 
Sylvie (Mario Boulay), Jocelyne 
(Denis Lemieux), Robert (Nathalie 
McKenzie), Manon, Julie, ainsi que 
ses neveux et nièces. 
 
Il était le frère de feu Michel, feu 
Alain et feu Sylvain. 
 
Il laisse également dans le deuil ses 
oncles, tantes, cousins, cousines, dont 
Pierre Dallaire et Richard Deslauriers 
(Martine) de notre communauté,  
ainsi que de nombreux autres parents 
et amis. 
 

M. Maurice Beaudoin 
 

C ’est avec tristesse que nous vous annonçons le décès de 
M. Maurice Beaudoin survenu le 22 
août 2024, à l’âge de 83 ans. Il était 
l’ami de Mme Lucie Lafontaine et 
fils de feu Armand Beaudoin et feu 
Simone Paré, natif de Lingwick 
 
Outre son amie, il laisse dans le deuil 
ses enfants : Gilles (Nathalie Landry) 
et Stéphane (Manon Hurdle), ses 
petits-enfants et son arrière-petit-fils. 
 
Il était le frère de feu Armande 
(Rosaire Lavertu), feu Pierre (Gisèle 
Balleux), Lise (Ernesto L. Carrillo), 
René, feu Jules (Lucie Rousseau), 
feu Jean-Claude (Jacqueline 
Lapointe) et Suzane (Richard Cliche). 
 
Il laisse également les membres de la 
famille Lafontaine, ses neveux, 
nièces et autres parents et amis. 
 
 

Dame Hermance Bouffard-
Rousseau 

 

A u CIUSSS de l’Estrie-CHUS, le 25 août 2024, à l’âge de 96 ans, 
est décédée Mme Hermance 
Bouffard, épouse de feu Laurent 
Rousseau, native de Lingwick et  
demeurant à Weedon. 
  
Elle laisse dans le deuil sa fille Lucie 
(feu Jules Beaudoin), sa petite-fille 
Émilie Gaulin-Rousseau (Étienne 
Bouchard), son petit-fils Jonathan 
Gaulin-Rousseau, ses arrière-petits-
enfants Jake, Charlie, Marika, Nelly, 
Rose Bouchard, sa belle-fille Hélène 
Gaulin, ses belles-sœurs et son beau-
frère Jacqueline Pelchat (feu Noël 
Bouffard) et Paul-Henri Rousseau 
(Thérèse Fortier) de notre commu-
nauté. 
  
Elle était la mère de feu Richard, feu 
Louise et feu Martine.  
 
Elle était la sœur de feu Alcide (feu 
Juliette Rousseau), feu Hercule (feu 
Thérèse Gagnon), feu Jeanne (feu 
Achille Blais), feu Aurore 
(feu Armand St-Laurent), feu Juliette 
(feu Henri Bourque), feu Raoul (feu 
Fernande Brunelle), feu Marie-Paule 
(feu Aimée Giard), feu Marguerite 
(feu Fernand Rousseau), feu Doris 
(feu Renée-Paul Pelchat) et de  
Berthe (Léandre Bureau). 
 
Elle était la belle-sœur de feu 
Fernand Rousseau (feu Marguerite 
Bouffard, feu Cécile Gaulin),  
feu Gabrielle (feu Victor Giard), 
feu Léonard (Huguette Lessard), 
feu Aline (feu Paul Néron), 
feu Léon (feu Jacqueline Bourque), 
Julienne (feu Adrien Lacroix), 
feu Liliane, feu Gilbert (Simone 
Blais), Laurienne (Gérald Vachon), 
feu Edgar (Murielle Poulin), 
Lucien (Lise Blais) et de Marius 
(feu Ghislaine Gaudreau, Louise 
Chénard). 
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C hers concitoyens, je veux vous mettre en garde en vous parta-
geant l’expérience que nous avons 
vécue, mon mari et moi, en tant que 
propriétaires et résidents permanents 
de Lingwick.   
 
Nous habitons le chemin Galson 
depuis fin août 2015. Au début, 
comme de raison, nous avons fait un 
suivi serré des comptes qui entraient 
chez nous et nous avons bien vu que 
la municipalité faisait du bon travail. 
Nous avons toujours payé nos 
comptes de taxes dans les temps.   
 
Ce printemps, lorsque la municipalité 
de Lingwick a imposé les bacs de 
compostage aux citoyens, des  
employés se sont présentés à chaque 
domicile.  
 
Lors de leur passage chez nous, nous 
avons appris avec stupéfaction que la 
municipalité considérait que nous 
avions deux bacs à déchets, deux bacs 

de récupération et deux fosses sep-
tiques, ce qui est totalement erroné.  
 
Après vérification, nous avons cons-
taté que cette erreur existait dans 
notre dossier seulement depuis l’arri-
vée de la nouvelle administration du 
maire Gladu. 
 
Les administrations précédentes 
savaient pourtant que nous n’avions 
qu’un seul de chacun de ces articles. 
La nouvelle administration nous a 
donc facturé le double des taxes 
imposées à cet effet depuis trois ans !  
 
Mon mari a téléphoné au bureau de la 
municipalité et a demandé des expli-
cations face à cette erreur : on lui a 
répondu que c’était à nous de surveil-
ler nos comptes. Aucune excuse face 
à leur bourde, qui représente pour 
nous près de 1000 $ payés en trop.  
La personne a toutefois admis que 
des erreurs avaient été faites dans les 
comptes de taxes des citoyens. 

Voilà pourquoi je partage avec vous 
notre mésaventure.  
 
Combien de propriétaires ont eu de 
telles erreurs dans leur dossier ? 
 
La municipalité a consenti à modifier 
les données à notre dossier pour les 
rendre conformes à la réalité. 
  
Une petite partie de ce qui nous est 
dû nous a été rendue. Nous attendons 
une réponse pour le reste.  
 
Surveillez vos comptes de taxes 
municipales depuis 2022.  
 
Espérons que l’administration du 
maire Gladu trouvera le moyen de 
corriger toutes les erreurs survenues 
depuis son arrivée au canton de 
Lingwick, car, comme on le dit, les 
bons comptes font les bons amis. 

Opinion 

Les bons comptes font les bons…amis? 
Danielle Leclerc 

Elle laisse également dans le deuil 
plusieurs neveux et nièces de notre 
communauté, autres parents et amis. 
 
La famille accueillera parents et amis 
en présence de l’urne cinéraire, 
au centre communautaire de 
Lingwick, au 72, route 108,  
le samedi 21 septembre 2024, à  
compter de 13 h; ce sera suivi d’un 
hommage à la vie à 15 h et de l’inhu-
mation au cimetière. 

Sympathies, suite 
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Le  Furet 
Octobre 2004 

E n ouverture, à la rubrique Canton de Lingwick, Josée 
Bolduc signe Ma vie vaut plus 
qu’une pile. Elle rappelle l’ensemble 
des consignes recommandées lors de 
la semaine de prévention des incen-
dies. 
  
Le canton de Lingwick lance un 
appel d’offres pour la vente des 
boiseries de chêne des anciennes 
fenêtres du centre municipal.  
  
À La vie au conseil municipal, 
Marcel Langlois nous résume : Les 
boues et divers feux. Des citoyens 
sont mécontents des nouvelles 
pratiques en lien avec la vidange des 
fosses septiques, qui était volontaire 
tous les trois ans, mais qui est main-
tenant décidée par la municipalité, 
en fonction du mesurage des boues. 
La mairesse s’explique. 
  
La municipalité recrute des pom-
piers volontaires afin de renflouer 
son équipe, qui n’en comporte que 
cinq. Il en faudrait au moins cinq de 
plus. La formation est offerte gratui-
tement. Une cote de protection sera 
attribuée à la municipalité et influen-
cera le coût des assurances. 
  
Le contrat avec Denis Fortier pour la 
cueillette d’ordures ménagères est 
renouvelé pour trois ans. 
  
La Fédération des municipalités du 
Québec demande de reporter la 
levée du moratoire sur la production 
porcine et de former les municipali-
tés pour les aider à faire face à leurs 
nouvelles responsabilités. 
  
Une résolution est adoptée quant à 
l’aménagement de la route 108 à 
l’angle du chemin Fontainebleau, 
dans le but d’assurer la sécurité des 
piétons. La chaussée doit être refaite 
par le ministère des Transports. 
  
La conseillère municipale Céline 

Gagné nous livre son opinion dans 
Les bons et les méchants. Son texte 
traite de la nécessité d’être transpa-
rents dans les communications, au 
sein de l’équipe des conseillers  
municipaux autant qu’entre la muni-
cipalité et ses citoyens. « Tant et 
aussi longtemps que nous conserve-
rons la perception qu’il y a des bons 
et des méchants, nous entretiendrons 
un climat de tension à l’intérieur du 
conseil municipal même et au sein 
de la population. Ceci est malsain 
pour toute la communauté à court et 
à long terme. » 
  
Mariette Langlois annonce la 
Reprise des activités des Brebis de 
Jésus le 12 octobre.  
  
Sous Nouveaux arrivants, Céline 
Gagné souhaite la Bienvenue à une 
jeune famille. La communauté 
accueille Ariane Piché, Philippe 
Dussault et leur nouveau-né, Amédé 
Dussault, de Sherbrooke. Ils sont 
installés à Lingwick depuis le 
premier juin 2004. 
  
La communauté souhaite également 
la bienvenue aux nouveau-nés : 
Jason Alexander, né le premier 
juillet, fils de Trudy Beaton et de 
Steven Whalen ; Anakin, né le 
21 juin, fils de Nadia Vigneault et de 

Frédérick Ward ; Olivier, né le 
3 septembre, fils de Nathalie et 
Mario Dostie, de Murdochville. Les 
grands-parents sont Marie-Paule et 
Gaston Dostie de la Montagne- 
Rouge. 
  
La chronique Nos mots, notre âme, 
par Marcel Langlois, propose Les 
voyageurs. Il va plus loin que les 
simples définitions du mot et nous 
transporte dans l’histoire des 
Français devenus Canadiens, ayant 
créé des liens avec des Amérindiens. 
« Aujourd’hui encore, partout au 
Canada anglais, on les appelle les 
voyageurs. » 
  
À la rubrique Gens de mémoire, 
Manon Rousseau nous présente la 
programmation des fêtes du 150e, 
qui auront lieu les 30 et 31 juillet 
2005. Des adresses où se procurer 
des costumes seront transmises dans 
le prochain Reflet. 
  
Un texte d’opinion de Louis Forest 
nous parle d’Une pratique risquée, 
qui traite du nourrissage artificiel 
des chevreuils en hiver. Cette pra-
tique n’est pas recommandée, car 
des changements dans le système 
digestif du cerf s’opèrent en vue de 
son alimentation d’hiver, afin de 
l’adapter aux fibres ligneuses. À 
proscrire : fruits et légumes, grains 
purs tels le maïs, le fourrage et la 
moulée destinée aux animaux d’éle-
vage. «(…) nous vous invitons à  
laisser la nature s’occuper d’eux. » 
  

Souvenons-nous    
  
Monsieur Bertrand Blais, décédé le 
29 septembre, à son domicile, à 
l’âge de 87 ans.    
  
Monsieur Camille Grenier, décédé le 
13 septembre au CHUS Fleurimont, 
à l’âge de 91 ans. Il était l’époux de 
Mme Rita Blais. 

Lingwick, il y a vingt ans 
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Météo locale 

Observations de Mme météo 
Jacqueline P.-Bouffard 

Juin  2024 2023 2022 2021 2020 

Pluie 305,8 mm 112,6 mm 119,6 mm 80,4 mm 48,2 mm 

Grêle — — — — — 

Tonnerre 9 jours 10, 15, 16, 28 16 2, 14, 15, 21 6, 21, 28 

T° maximale 

Date T° Date T° Date T° Date T° Date T° 

18, 19 32 °C 1er 32 °C 26 32 °C 7 32 °C 21, 23 33 °C 

3, 20 31 °C 23, 24 30 °C 25 30 °C 8,21,27,28 31 °C 20, 22 32 °C 

4 30 °C 2, 22, 30 28 °C 27 29 °C 6,25,29 30 °C 17, 18, 19 30 °C 

T° minimale 

Date T° Date T° Date T° Date T° Date T° 

16 1 °C 6 3 °C 20 0 °C 1, 24 3 °C 1er  -5 °C 

1er 2 °C 4 4 °C 1er 2 °C 2 4 °C 2   -3 °C 

28 4 °C 5, 20 5 °C 6 4 °C 11,13,16, 
18,23 

5 °C 8,14,16   2°C 

Brume et smog 11 jours 10 jours 4 jours 4 jours 5 jours 

Vents violents — 2 29 21, 27 12 

Juillet  2024 2023 2022 2021 2020 

Pluie 70,6 mm 313,2 mm 159,2 mm 44,8 mm 140,4 mm 

Tonnerre 13, 31  10 jours, grêle le 25 5 jours 14,22,23,24 8,12,17,19,20 

T° maximale  

Date T° Date T° Date T° Date T° Date T° 

29 31 °C 6 33 °C 21,23,24 31 °C 14, 15 30 °C 10 33 °C 

30 30 °C 5 31 °C 17,19,20,28 30 °C 12,16,25,26 28 °C 2,7,9,19 30 °C 

4,5,8,9,14, 
15,28,31 

29 °C 7, 8, 15 30 °C 1,11,16,22 28 °C 6,10,11,19,20 26 °C 3,25,26,28 28 °C 

T° minimale  

Date T° Date T° Date T° Date T° Date T° 

2, 22 7 °C 30 8 °C 10 4 °C 5,29 4 °C 6 5 °C 

27 9 °C 13, 24 10 °C 9 5 °C 11,22,23, 
24,28 

8 °C 7 6 °C 

3, 20, 21 10 °C 20, 31 11 °C 4 7 °C   16, 22 8 °C 

Brume et smog 12 jours 18 jours 2 jours 4 jours 7 jours 

Août 2024 2023 2022 2021 2020 
Pluie 245,8 mm 120 mm 147,3 mm 72,2 mm 99 mm 

Tonnerre 4, 16, 25 4, 10, 11, 13, 30 2 jours 14, 30 4 jours / grêle le 18  

T° maximale   

Date T° Date T° Date T° Date T° Date T° 

2, 3, 4 31 °C 15, 24 27 °C 6, 7 31 °C 13 33 °C 11 32 °C 

1er 29 °C 13 26 °C 21 30 °C 12, 26 32 °C 1,2,8,12,13 27 °C 

27 28 °C 8, 17, 20, 23, 
28, 29 

25 °C 1, 20, 29 29 °C 10,20,21, 
22,24,25 

31 °C 7,10,14,16 26 °C 

T° minimale  

Date T° Date T° Date T° Date T° Date T° 

29 4 °C 23 4 °C 28 6 °C 1, 16, 28 6 °C 27 0 °C 

30 5 °C 2 5 °C 15 7 °C 3 7 °C 28, 31 2 °C 

8 6 °C 4, 28 6 °C 13 8 °C 15 8 °C 19, 20, 26 5 °C 

Brume et smog 19 jours 10 jours 5 jours 12 jours 6 jours 

Une grosse canicule et un facteur humidex élevé entre la fin du mois de juillet et le début du mois d’août. 
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Santé Canada 

Les tablettes et les téléphones intelli-
gents font maintenant partie de la vie 
de tous les jours, y compris de celle 
de nos enfants et de nos ados. 
 
Or, les écrans figurent parmi les 
principaux perturbateurs du som-
meil à cause des ondes, du bruit, 
mais aussi de la lumière bleue qu’ils 
génèrent.  
 
Un meilleur sommeil peut aider les 
enfants et les ados à :  
 
. avoir une meilleure santé physique; 
 
· mieux gérer leurs émotions; 
 
· avoir une meilleure qualité de vie. 
 
 

Pour une santé optimale, les enfants 
et les ados ont besoin d’une nuit de 
sommeil adéquate. Les directives 
actuelles conseillent : 
 
 · de 9 à 11 heures de sommeil par 
nuit pour les enfants de 5 à 13 ans. 
 
· de 8 à 10 heures de sommeil par 
nuit pour les enfants et ados de 14  
à 17 ans. 
 
 Non seulement le nombre d’heures 
de sommeil est-il important, mais la 
qualité de celui-ci l’est tout autant.  
 
Au fil du temps, le manque de som-
meil peut conduire à des problèmes 
tels que l’hyperactivité, le stress et 
une mauvaise santé mentale.  
 

Bien dormir fait partie d’un mode de 
vie sain !  
 
Renseignez-vous davantage en con-
sultant l’infographie Les enfants 
Canadiens dorment-ils suffisam-
ment? 

Info santé 

Proverbe éthiopien 
 

Quand les araignées s’unissent, elles peuvent ligoter un lion. 

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/vie-saine/enfants-canadiens-dorment-suffisamment-infographique.html?utm_source=strat-comm-cpab&utm_medium=email-stakeholders&utm_content=backtoschool-sleep-fr&utm_campaign=hc-sc-strat-regions-24-25
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/vie-saine/enfants-canadiens-dorment-suffisamment-infographique.html?utm_source=strat-comm-cpab&utm_medium=email-stakeholders&utm_content=backtoschool-sleep-fr&utm_campaign=hc-sc-strat-regions-24-25
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/vie-saine/enfants-canadiens-dorment-suffisamment-infographique.html?utm_source=strat-comm-cpab&utm_medium=email-stakeholders&utm_content=backtoschool-sleep-fr&utm_campaign=hc-sc-strat-regions-24-25
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Qui sont-elles? Champignons, 
mousses, lichens, insectes, oiseaux, 
mammifères, mollusques, etc. 
 
Il y a de la vie dans la mort 

 
Le bois mort fourmille de vie assu-
rant le recyclage de la matière 
ligneuse du bois. Il est une source de 
nourriture et offre le support, l’abri, 
le site de ponte et de nidification. Il 
prend plusieurs formes : le chicot 
encore debout, la souche et les 
racines mortes, l’arbre tombé au sol. 
Même les arbres vivants recèlent des 
micro-habitats : fentes, cavités, perte 
d’écorce, branches mortes, coulée de 
sève, champignons. Le bois mort 
maintient le sol, retient l’eau, il en 
assure une bonne qualité et aide à 
réguler le climat. 
 

Foresterie modèle 
 

Quelle est la bonne santé de la forêt ? 
Qu’est-ce qui permet d’accroître sa 
valeur à long terme ? Ça commence 
par la diversité des espèces. Le 
modèle de foresterie dit « agricole », 
où l’on coupe de grandes surfaces 
ensuite reboisées de quelques 
essences reconnues comme 
rentables, entraîne des monocul-
tures. C’est en opposition avec la 
diversité naturelle. 
 
Nouvelle vision en devenir 

 
Une autre vision est en essor au 
Québec. Il y a cinq ans était diffusé 
La vie dans le bois mort de nos 
forêts à La semaine verte. Mathieu 
Bouchard, chercheur au ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs 
du Québec, s’intéresse à la vie con-
tenue dans le  bois mort. Il pense 
que cette faune peut nous en ap-
prendre sur l’écologie des forêts et 
influencer notre manière de les 
exploiter.  
 
Le Ministère veut d’ailleurs orienter 
la coupe de bois de façon à diminuer 
l’écart entre les forêts récoltées et les 
forêts naturelles. Le but est de 
préserver la biodiversité originelle, 
ce qui se nomme l’aménagement 

écosystémique. Après une coupe, il 
est recommandé de laisser sur place 
du bois mort et des arbres vieillis-
sants dont la fin de vie est prévue 
dans une décennie ou deux. 
 
Les insectes vivant sur le bois mort 
sont de bons bio-indicateurs. Les 
espèces se relaient avec le temps. Ils 
peuvent apporter de nouvelles don-
nées sur le cycle du carbone. Il en 
reste dans le bois mort jusqu’à la 
décomposition complète. Dans une 
seule bûche, il peut s’y trouver une 
dizaine à une centaine d’espèces 
pouvant interagir. 
 

Mathieu Bouchard croit qu’il est 
temps de réfléchir et d’ajuster les 
stratégies d’aménagement pour réus-
sir à atteindre les objectifs de 
conservation de la biodiversité. Et 
ce, dans un contexte où se côtoient 
foresterie et impacts causés par les 
changements climatiques. 
 

Une forêt pour tous 
 

Des forestiers sont en train de me 
lire ? Tout le monde a droit à sa  
vision. N’hésitez-pas à partager la 
vôtre avec nous. La forêt… c’est un 
sujet qui me paraît intarissable.  

Une forêt... plusieurs visions, suite de la page 18 

Crédit photo: Danielle Leclerc. 
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